
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

3 
81

9 
71

4
A

1
*EP003819714A1*

(11) EP 3 819 714 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
12.05.2021 Bulletin 2021/19

(21) Numéro de dépôt: 19207240.3

(22) Date de dépôt: 05.11.2019

(51) Int Cl.:
G04B 19/04 (2006.01) G04B 39/00 (2006.01)

G04B 45/04 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(71) Demandeur: The Swatch Group Research and 
Development Ltd
2074 Marin (CH)

(72) Inventeur: Goyet, M. Damien
68480 Winkel (FR)

(74) Mandataire: ICB SA
Faubourg de l’Hôpital, 3
2001 Neuchâtel (CH)

(54) CADRAN A BILLES

(57) La présente invention concerne un verre de
montre (100) configurée pour être disposée sur un ca-
dran de montre (200) avec des indications (201). Ce ca-
dran de montre (200) comprend au moins une indication
(201), une première chambre (110) configurée pour lais-
ser circuler un premier élément mobile (210), une deuxiè-

me chambre (120) configurée pour comprendre un
deuxième élément mobile (220) et une paroi de sépara-
tion (102) séparant les chambres et assez large pour
obtenir des indications (201) du cadran une image agran-
die.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
verres de montre et plus précisément les verres de mon-
tre comprenant une loupe et résistant aux chocs.

Arrière-plan technologique

[0002] Il est connu de l’état de la technique des cadrans
comprenant des billes. Toutefois, ces billes peuvent se
mouvoir librement sur le cadran et lors d’activités spor-
tives malheureusement, ces billes peuvent heurter le ver-
re de montre et ainsi l’endommager ce qui nuit à l’aspect
esthétique de la montre d’une part et dégrade la lisibilité
des indications du cadran.

Résumé de l’invention

[0003] La présente invention se propose de résoudre
totalement ou partiellement ces inconvénients grâce à
un verre de montre configuré pour être disposé sur une
montre et en particulier sur un cadran de montre ; ledit
cadran de montre comprenant au moins une indication ;
ledit verre de montre comprenant au moins une première
chambre configurée pour comprendre un premier élé-
ment mobile ; ladite au moins une première chambre
comprenant au moins une paroi supérieure configurée
pour être distante, et au moins une paroi latérale étant
plus épaisse que ladite au moins une paroi supérieure ;
caractérisé en ce que
ladite au moins une paroi supérieure et ladite au moins
une paroi latérale sont configurées pour former ladite au
moins une première chambre.
[0004] Grâce à cette disposition, ledit au moins un pre-
mier élément mobile est confiné dans un espace res-
treint, ce qui limite son déplacement et évite que ledit au
moins un premier élément mobile heurte un endroit du
verre de montre d’une part et d’autre part, et que le choc
dudit au moins un premier élément mobile sur le verre
de montre soit trop important. Ainsi, ledit au moins un
premier élément mobile peut heurter le verre de montre
sans endommager le verre et sans nuire à l’aspect es-
thétique de la montre et donc dégrader la lisibilité des
indications du cadran.
[0005] Selon un mode de réalisation, ledit verre de
montre comprend au moins une deuxième chambre con-
figurée pour comprendre au moins un deuxième élément
mobile et au moins une paroi périphérique étant confi-
gurée pour former ladite au moins une deuxième cham-
bre.
[0006] Grâce à cette disposition,
[0007] Selon un mode de réalisation, ladite au moins
une deuxième chambre entoure ladite au moins une pa-
roi latérale et/ou ladite au moins une première chambre.
[0008] Selon un mode de réalisation, ladite au moins
une paroi périphérique entoure ladite au moins une paroi

latérale et/ou ladite au moins une deuxième chambre.
[0009] Grâce à l’une ou l’autre de ces dispositions pré-
cédentes, ledit au moins un deuxième élément mobile
est confiné dans un espace compris entre ladite au moins
une paroi latérale et ladite au moins une paroi périphé-
rique.
[0010] Selon un mode de réalisation, ladite au moins
une paroi latérale est configurée pour obtenir de ladite
au moins une indication une image agrandie.
[0011] Grâce à cette disposition, ladite au moins une
paroi de séparation a un effet loupe.
[0012] La présente invention concerne également un
cadran de montre comprenant un verre de montre selon
l’une quelconque des revendications précédentes, au
moins un premier élément mobile configuré pour se dé-
placer librement dans ladite au moins une première
chambre et au moins un deuxième élément mobile con-
figuré pour se déplacer librement dans ladite au moins
une deuxième chambre.
[0013] Grâce à cette disposition, les billes sont confiner
dans un espace restreint, ce qui limite leurs déplace-
ments et évite que les billes heurtent de manière simul-
tanée un endroit du verre de montre d’une part et d’autre
part, et que le choc d’une des billes sur le verre de montre
soit trop important. Ainsi, ces billes peuvent heurter le
verre de montre sans endommager le verre et sans nuire
à l’aspect esthétique de la montre et donc dégrader la
lisibilité des indications du cadran.
[0014] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
premier élément mobile et/ou ledit au moins un deuxième
élément mobile est ou sont en matériau ferromagnétique.
[0015] Grâce à cette disposition, ledit au moins un pre-
mier élément mobile et/ou ledit au moins un deuxième
élément mobile peut être ou peuvent être aimanté(s).
[0016] La présente invention concerne également une
montre comprenant un cadran de montre selon la reven-
dication précédente, au moins une première aiguille
aimantée située sous le cadran de montre et configurée
pour déplacer ledit au moins un premier élément mobile
à travers ledit cadran de montre et au moins une deuxiè-
me aiguille aimantée située sous le cadran de montre et
configurée pour déplacer ledit au moins un deuxième
élément mobile à travers ledit cadran de montre.
[0017] Grâce à cette disposition, les billes sont dépla-
cées dans un espace restreint par l’intermédiaire des
aiguilles aimantées de sorte à indiquer une information,
ce qui limite leurs déplacements et évite que les billes
heurtent de manière simultanée un endroit du verre de
montre d’une part et d’autre part, et que le choc d’une
des billes sur le verre de montre soit trop important. Ainsi,
ces billes peuvent heurter le verre de montre sans en-
dommager le verre et sans nuire à l’aspect esthétique
de la montre et donc dégrader la lisibilité des indications
du cadran.
[0018] Les modes de réalisation et les variantes men-
tionnés ci-avant peuvent être pris isolément ou selon tou-
te combinaison techniquement possible.
[0019] La présente invention sera bien comprise et ses
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avantages ressortiront aussi à la lumière de la description
qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exemple non
limitatif et faite en référence aux figures annexées, dans
lesquelles des signes de références identiques corres-
pondent à des éléments structurellement et/ou fonction-
nellement identiques ou similaires.

Brève description de la figure

[0020] L’invention sera décrite ci-après de manière
plus détaillée à l’aide du dessin annexé, donné à titre
d’exemple nullement limitatif, dans lequel la figure unique
représente une montre comprenant un cadran et un verre
de montre selon un mode de réalisation.

Description détaillée de l’invention

[0021] La figure unique représente un mode de réali-
sation de présente invention sous la forme d’un verre de
montre 100 disposé sur une montre 300 et plus en par-
ticulièrement sur un cadran de montre 200 comprenant
au moins une indication 201 comme par exemple l’heure
ou la minute.
[0022] Ledit verre de montre 100 de la présente inven-
tion comprend au moins une première chambre 110 dans
laquelle au moins un premier élément mobile 210, typi-
quement une bille et de préférence en matériau ferroma-
gnétique, peut se déplacer librement.
[0023] Par « se déplacer librement », il convient de
comprendre qu’il n’existe aucun obstacle au déplace-
ment dudit au moins un premier élément mobile 210. En
effet, ladite au moins une première chambre 110 est com-
prise entre ledit cadran de montre 200 avec au moins
une indication 201 et au moins une paroi supérieure 101
distante dudit cadran de montre 200, c’est-à-dire qu’ils
sont séparés par un espace, et au moins une paroi laté-
rale.
[0024] Ladite au moins une paroi latérale 102 est com-
prise entre ladite au moins une paroi supérieure 101 et
ledit cadran de montre 200 d’une part, et d’autre part
ladite au moins une paroi latérale 102 entoure ladite au
moins une première chambre 110, comme cela est re-
présenté sur la figure unique, de sorte que ladite au moins
une paroi supérieure 101 et ladite au moins une paroi
latérale 102 forment ladite au moins une première cham-
bre 110.
[0025] Comme cela peut être observé sur la figure uni-
que, ladite au moins une paroi latérale 102 est plus épais-
se que ladite au moins une paroi supérieure 101. En effet,
l’épaisseur de ladite au moins une paroi supérieure 106
est plus faible que l’épaisseur de ladite au moins une
paroi latérale 107.
[0026] Ainsi, la bille 201 ou les billes 201 sont confi-
nées, autrement dit ledit au moins un premier élément
mobile 210 est confiné dans un espace restreint, c’est-
à-dire celui de ladite au moins une première chambre
110, ce qui limite sont déplacement et évite que ledit au
moins un premier élément mobile 210 heurte un endroit

du verre de montre 100 d’une part et d’autre part, et que
le choc dudit au moins un premier élément mobile 210
sur le verre de montre 100 soit trop important.
[0027] Ainsi, ces billes peuvent heurter le verre de
montre 100 sans endommager le verre, puisque l’épais-
seur de ladite au moins une paroi latérale 107 est assez
importante pour dissiper l’énergie du choc dudit au moins
un premier élément mobile 210, et cela ne nuit à l’aspect
esthétique de la montre et donc ne peut dégrader la lisi-
bilité des indications 201 du cadran.
[0028] Il est également possible de prévoir autre indi-
cation sur le dit cadra de montre et pour ce faire ledit
verre de montre 100 peut comprendre au moins une
deuxième chambre 120 configurée pour comprendre au
moins un deuxième élément mobile 220, typiquement
une bille et de préférence en matériau ferromagnétique,
et au moins une paroi périphérique 103 configurée pour
former ladite au moins une deuxième chambre 120.
[0029] Ladite au moins une paroi périphérique 103
comprend également une épaisseur, mais comme ladite
au moins une paroi périphérique 103 forme ladite au
moins une deuxième chambre 120 et que cette dernière,
c’est-à-dire ladite au moins une deuxième chambre 120
entoure ladite au moins une paroi latérale 102 et/ou ladite
au moins une première chambre 110 et par conséquent
ladite au moins une paroi périphérique 103 entoure ladite
au moins une paroi latérale 102 et/ou ladite au moins
une deuxième chambre 120, de sorte que ledit au moins
un deuxième élément mobile 220 est relativement limité
dans ses déplacements en comparaison avec ledit au
moins un premier élément mobile 210, puisque ledit au
moins un deuxième élément mobile 220 est confiné dans
un espace compris entre ladite au moins une paroi laté-
rale 102 et ladite au moins une paroi périphérique 103.
[0030] Bien évidemment, selon la géométrie que peut
arborer ledit cadran de montre 200, la forme la plus évi-
dente pour ladite au moins une paroi périphérique 103
est la forme circulaire car elle permet de dévier aisément
la trajectoire de ladite au moins un deuxième élément
mobile 220, mais lorsque ledit cadran de montre 200
comprend des lignes droites, il est naturel de disposer
ladite au moins une paroi latérale 102 à l’extérieur de
ladite montre 300 afin d’éviter que ledit au moins un pre-
mier élément mobile 210 n’inflige un impact trop au verre
de montre 200 de par la longueur de sa trajectoire.
[0031] Un autre avantage qui peut être tiré de l’épais-
seur de ladite au moins une paroi latérale 107 est l’effet
loupe car étant plus épaisse que ladite au moins une
paroi supérieure 101, l’épaisseur de ladite au moins une
paroi latérale 107 permet d’obtenir de ladite au moins
une indication 201 une image agrandie. Autrement dit,
ladite au moins une paroi de séparation 102 a un effet
loupe.
[0032] Ces différents modes de réalisations peuvent
être mis en œuvre dans une montre 300 comprenant un
cadran de montre 200, comme décrit précédemment.
[0033] Ladite montre 300 comprend au moins une pre-
mière aiguille aimantée 310 située sous le cadran de

3 4 



EP 3 819 714 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

montre 200 de sorte à déplacer ledit au moins un premier
élément mobile 210 en matériau ferromagnétique à tra-
vers ledit cadran de montre 200 et au moins une deuxiè-
me aiguille aimantée 320 située aussi sous le cadran de
montre 200 et pouvant également déplacer ledit au moins
un deuxième élément mobile 220 en matériau ferroma-
gnétique à travers ledit cadran de montre 200. Ainsi, les
billes sont déplacées dans un espace restreint par l’in-
termédiaire des aiguilles aimantées de sorte à indiquer
une information, comme par exemple l’heure ou les mi-
nutes, ce qui limite leurs déplacements et évite que les
billes heurtent de manière simultanée un endroit du verre
de montre 100 d’une part et d’autre part, et que le choc
d’une des billes sur le verre de montre 100 soit trop im-
portant. Ainsi, ces billes peuvent heurter le verre de mon-
tre 100 sans endommager le verre et sans nuire à l’aspect
esthétique de la montre et donc dégrader la lisibilité des
indications 201 du cadran.

Revendications

1. Verre de montre (100) configurée pour être disposé
sur une montre et en particulier sur un cadran de
montre (200) ; ledit cadran de montre (200) compre-
nant au moins une indication (201) ; ledit verre de
montre (100) comprenant au moins une première
chambre (110) configurée pour comprendre un pre-
mier élément mobile (210) ; ladite au moins une pre-
mière chambre (110) comprenant au moins une pa-
roi supérieure (101) configurée pour être distante,
et au moins une paroi latérale (102) étant plus épais-
se que ladite au moins une paroi supérieure (101) ;
caractérisé en ce que
ladite au moins une paroi supérieure (101) et ladite
au moins une paroi latérale (102) sont configurées
pour former ladite au moins une première chambre
(110).

2. Verre de montre (100) selon la revendication 1, le-
quel comprend au moins une deuxième chambre
(120) configurée pour comprendre un deuxième élé-
ment mobile (220) et au moins une paroi périphéri-
que (103) étant configurée pour former ladite au
moins une deuxième chambre (120).

3. Verre de montre (100) selon la revendication 2, dans
lequel ladite au moins une deuxième chambre (120)
entoure ladite au moins une paroi latérale (102) et/ou
ladite au moins une première chambre (110).

4. Verre de montre (100) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel ladite au
moins une paroi périphérique (103) entoure ladite
au moins une paroi latérale (102) et/ou ladite au
moins une deuxième chambre (120).

5. Verre de montre (100) selon l’une quelconque des

revendications précédentes, dans lequel ladite au
moins une paroi latérale (102) est configurée pour
obtenir de ladite au moins une indication (201) une
image agrandie.

6. Cadran de montre (200) comprenant un verre de
montre (100) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, au moins un premier élément mo-
bile (210) configuré pour se déplacer librement dans
ladite au moins une première chambre (110) et au
moins un deuxième élément mobile (220) configuré
pour se déplacer librement dans ladite au moins une
deuxième chambre (120).

7. Cadran de montre (200) selon la revendication pré-
cédente, dans lequel ledit au moins un premier élé-
ment mobile (210) et/ou ledit au moins un deuxième
élément mobile (220) est ou sont en matériau ferro-
magnétique.

8. Montre (300) comprenant un cadran de montre (200)
selon la revendication précédente, au moins une
première aiguille aimantée (310) située sous le ca-
dran de montre (200) et configurée pour déplacer
ledit au moins un premier élément mobile (210) à
travers ledit cadran de montre (200) et au moins une
deuxième aiguille aimantée (320) située sous le ca-
dran de montre (200) et configurée pour déplacer
ledit au moins un deuxième élément mobile (220) à
travers ledit cadran de montre (200).
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